
Région Hauts-de-France

Relevé de décisions de la séance du 13 août 2019

Présidente de la séance : Patricia CORREZE-LENEE

Autres membres présents :
- Philippe GRATADOUR
- Denise LECOCQ

Plans programmes : décisions prises dans le cadre du cas par cas

Liste des dossiers soumis à évaluation environnementale après délibération de la MRAe

➢ Révision du PLU de Braines (02)

➢ Révision du PLU de Longueil-Annel (60) 

Liste des dossiers non soumis à évaluation environnementale après délibération de la MRAe

➢ Elaboration du zonage d’assainissement des eaux pluviales de Lagny-le-Sec (60)

➢ Modification du PLU de Mouchin (59)

➢ Elaboration de l’Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine de Guise (02)

Plans programmes : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

➢ Révision du PLU de Wannehain (59)

➢ Elaboration du PLUi de la communauté de communes du Val de Somme (80)

Projets : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

➢ Construction d’une ferme verticale automatisée pour l’élevage et la transformation d’insectes à
Poulainville (80)

Autres dossiers soumis à délibération

Décisions d’avis tacite

Dans l’état des informations fournies dans les grilles d’analyse renseignée par la DREAL, après en
avoir délibéré, la MRAe a jugé qu’il n’était pas nécessaire de formuler un avis pour :

➢ l’agrandissement  d’un  élevage  avicole  à  Nieppe  (59), soumis  à  évaluation
environnementale ;
➢ l’implantation d’un poulailler de 65 000 places à Albert (80).

Désignation de coordonnateurs de la MRAe pour des dossiers non soumis à délibération collégiale

➢ Après consultation des membres, Patricia CORREZE-LENEE, présidente de la MRAe, est désignée
coordonnatrice sur le projet d’avis relatif au projet de parc éolien les Moulins à Dechy, Roucourt et
Cantin (59), sur lequel lui est déléguée la compétence de statuer ;
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➢ Après consultation des membres, Philippe GRATADOUR, membre permanent de la MRAe, est
désigné coordonnateur sur le projet d’avis relatif à l’élaboration du PLUi de la communauté de
communes de Vimeu (80), sur lequel lui est déléguée la compétence de statuer.

➢ Après consultation des membres, Agnès MOUCHARD, membre permanente de la MRAe, est
désignée coordonnatrice sur le projet d’avis relatif aux projets de parcs éoliens de Febvin-Palfart
et Fontaine -les-Boulans (62), sur lequel lui est déléguée la compétence de statuer.

Autres dossiers

Néant

La Présidente de la MRAe,

     Patricia CORREZE-LENEE
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